
 
 
 
 
 

 

 

Tarif Bleu de fourniture électrique au tarif réglementé par les pouvoirs publics 

(Selon arrêté du 31 juillet 2018) 

 

USAGE NON RESIDENTIEL  
(EN EXTINCTION pour les sites appartenant à une grande entreprise)  

 

Deux options tarifaires sont proposées à la souscription : 

① Option de Base : le prix de l’énergie est identique à tout moment de la journée 

② Option Heures Creuses : chaque jour, pendant huit heures, l’énergie est à tarif réduit 

 

Mono. Triph. Prix du kWh
Prix du kWh 

Heures Pleines

Prix du kWh 

Heures Creuses

kVA en Centimes € Mensuel en € Annuel en € en Centimes € en Centimes € Mensuel en € Annuel en €

 1x15 3  8,92 107,04

 1x30  3x10 6  10,50 126,00 10,42 125,04

 1x45  3x15 9  11,86 142,32 11,84 142,08

 1x60  3x20 12  13,43 161,16 13,31 159,72

 3x25 15  14,45 173,40 14,81 177,72

 3x30 18  15,96 191,52 16,06 192,72

 3x40 24  19,07 228,84 19,14 229,68

 3x50 30  21,78 261,36 21,82 261,84

 3x60 36  25,05 300,60 24,50 294,00

Ampères

9,88 7,15

Réglage 

disjoncteur P.S.
① OPTION DE BASE ②  OPTION HEURES CREUSES

Abonnement Abonnement

9,08

   
 (*) Tarif en extinction : n'est plus proposé en option de base depuis l'arrêté du 12 août 2010. 

 

Ces prix sont à majorer de la TVA, de la contribution au service public de l'électricité (CSPE), de la contribution tarifaire 

d'acheminement (CTA) et des taxes sur la consommation finale d'électricité (TCFE). 

La TVA est au taux de 20% pour les consommations et les taxes s’y rapportant (TCFE et CSPE). Elle est au taux de 5,5% pour 

l’abonnement et les taxes s’y rapportant (CTA). 

La CSPE est calculée en fonction de la consommation d’énergie au taux de 0,0225 €/kWh. 

La CTA est déterminée en fonction du tarif souscrit (puissance et option). 

Les TCFE sont calculées à partir de la quantité d'électricité consommée :  

TCFE = Quantité consommée en MWh x Tarif du MWh x (coefficient communal + coefficient départemental).  

Le tarif du MWh est fixé à 0,75 € pour les contrats non résidentiels d'une puissance inférieure ou égale à 36 kVA. 

 

Le coefficient départemental est de 4,25%, le coefficient communal est de 8% à Niederbronn Les Bains et Oberbronn, et de 4% à 

Reichshoffen. 

L’abonnement est payable d’avance (abonnement début de période deux mois). 


